
Commission CULTURE
Compte rendu de la réunion du mardi 17 janvier 2006 à 18h00

Présents     :  

- Monsieur FERLUT/ Ciném’Aude
- Madame Marie Hélène BOISGONTIER/Association Les Amis du Cinoch
- Monsieur BONNAFOUS/Mairie d’Alzonne
- Monsieur GOUZY/Centre d’études Cathares
- Monsieur Claude CARO/Citoyen Carcassonnais
- Monsieur Joël GUERIN/CDC Haut Cabardès
- Madame Adeline BOSC/ADL CDC Piémont d’Alaric
- Monsieur Emmanuel PIDOUX/Coordinateur Conseil Général
- Monsieur Franck SIMONEAU/ADDMD11
- Monsieur François VIGUIE/Compagnie des Bouffons du Midi et Rapporteur de 

la Commission Culture.
- Monsieur Alain CAZALIS/Mairie d’Alairac
- Monsieur Alain ROCH/Cercle Occitan
- Monsieur Damien MATRON/ADL Association AVEC
- Monsieur François BILLAUD/CDC Haut Minervois
- Monsieur Jean LASCORZ/Mairie de Montclar
- Madame Valérie LAFON/Pays Carcassonnais

Excusés     :  

- Monsieur Alain BAURES/FAOL
- Monsieur Francis BELS/CDC Haut Cabardès
- Monsieur Samuel MAINGUET/ADL Saissac
- Monsieur SICRE/ADL Saissac
- Madame Bénédicte PAYRAU/CDC Minervois au Cabardès
- Madame Jeanne ETORE-LORTHOLARY/Association Village du Livre Montolieu
- Madame Laurence WAGNER/ Compagnie Portes Sud
- Madame, Monsieur HEYDORFF/Compagnie Juin 88



Objectif final :

« Rédiger le cahier des charges pour l’étude des équipements culturels et sportifs du 
Pays Carcassonnais ».

Objectif de la réunion :

« Chaque membre de la Commission doit avoir lister les personnes à rencontrer par 
le Cabinet d’études et amener les études existantes en rapport avec les équipements 
sportifs et culturels ».

« Apporter les dernières modifications et valider le cahier des charges ».

Résultats obtenus :

Présentation des nouveaux adhérents au Pays Carcassonnais :

- Ciném’Aude/Monsieur Ferlut :

Cette association permet de lutter contre la désertification culturelle en milieu 
rural à travers une programmation cinématographique de qualité et tout public.

 A ce jour, seules deux communes ( La Redorte et Pépieux) utilisent cette 
formule. Le Pays Carcassonnais précise qu’il est possible de monter une Fiche 
Action si d’autres communes se mobilisent : n’hésitez pas à joindre Monsieur 
Ferlut  pour des renseignements complémentaires au numéro suivant : 
04.68.32.95.39 

- Centre d’Etudes Cathares/ Monsieur Gouzy : 

Le Pays Carcassonnais propose de réaliser la prochaine réunion de la Commission 
Culture dans les locaux du Centre, afin de permettre une présentation plus 
complète et plus concrète : proposition acceptée à l’unanimité.

- Compagnie des Bouffons du Midi/ Monsieur François VIGUIE : 

Le Pays Carcassonnais propose la candidature au poste de rapporteur de la 
Commission Culture, conjointement avec Monsieur Baurès : proposition acceptée 
à l’unanimité par les membres présents.

- Communauté de communes du Piémont d’Alaric/ Madame Adeline 
BOSC :

La CDC Piémont d’Alaric vient d’embaucher un nouvel Agent de Développement 
en la personne d’Adeline Bosc, présente sur le Territoire depuis le 1 janvier 2006.



Les membres du Pays Carcassonnais ont complété la liste des personnes à contacter 
par le Cabinet d’études et ont validé le cahier des charges, ce qui permet de lancer 
l’appel d’offres : n’hésitez pas à nous contacter si vous avez un Cabinet à nous 
recommander.

Le Pays Carcassonnais a lancé un recensement des équipements culturels et sportifs 
sur le territoire auprès des Communes : merci de nous les renvoyer le plus 
rapidement possible.

Afin de ne pas rester inactifs durant cette période d’étude, le Pays Carcassonnais 
demande aux membres de réfléchir à un projet à moyen terme.
Il en ressort un besoin de lister toutes les animations existantes sur le territoire.
Madame Lafon propose un guide annuel distribué à tous les habitants du Pays 
Carcassonnais et de l’Agglomération de Carcassonne : les membres ne sont pas 
d’accord car une programmation prévue longtemps à l’avance est difficilement 
réalisable.
Monsieur Matron propose un document très simple, à envoyer (par mail ? par 
courrier ?) tous les deux mois aux habitants : ce laps de temps très court entre deux 
parutions n’est pas satisfaisant pour les effectifs réduits du Pays Carcassonnais.
En même temps, l’organisation de l’information fait partie intégrante de l’étude et 
cela risque donc de perturber le bon déroulement de cette dernière.

D’autres personnes ont évoqué la possibilité de créer « un Passeport culturel », 
comme une carte de fidélité qui inciterait les habitants à la consommation culturelle 
et aux déplacements entre les différentes communes.

Il a été évoqué également la mise en place d’un logiciel qui permettrait de gérer les 
plannings des manifestations, ce qui éviterait des programmations semblables et à 
des distances rapprochées .

La mise en place d’un lieu, comme un relais, serait également intéressant pour la 
diffusion de l’information regroupée au niveau du Pays (création de réseaux, de 
partage de mailings…).

En résumé, unanimité sur la proposition de faire une parution d’un calendrier des 
manifestations culturelles sur le territoire, mais la périodicité et le système de 
sélection des informations restent encore à définir.



En conclusion, il est demandé aux membres de cette Commission de réfléchir à ce 
projet à court terme et de procéder au listing des différentes animations culturelles 
sur leurs territoires respectifs (ne pas oublier de mentionner la période), ce qui 
représenterait déjà un gain de temps considérable.

Fin du compte rendu élaboré par Validé par Monsieur VIGUIE
Valérie LAFON. Le 25/01/2006.


